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BUS SCOLAIRES

LE 26 AVRIL
2023

 
 
La mairie a été récemment alertée par des parents de Citry de la suppression de dessertes de bus scolaires.
En effet, à l’arrêt de bus de Villaré, un récent affichage précise que le bus 33 ne marquera plus l’arrêt à Villaré à compter du 9 mai prochain, et
préconise de se reporter sur le bus 32 sco. Ce même bus, 32 Sco qui ne déposerait plus les collégiens jusqu’au collège des Glacis.
La mairie de Citry n’a pas été informée officiellement de ces modifications. Aussi, au vu des conséquences qu’auraient ces suppressions sur
l’organisation, la réussite scolaire et la sécurité de nos collégiens, un mail a été adressé ce jour au Président de Coulommiers, Pays de Brie
Agglomération ainsi qu’à la société Transdev, pour contester cette décision.
Vous trouverez ci-après, pour votre information, le contenu de ces échanges.
 
« Bonjour Monsieur le maire,
Je vous sollicite de nouveau à propos du ramassage scolaire des enfants de Citry, car des Mamans inquiètes me font part de deux modifications dans
le ramassage scolaire amenant les élèves de Citry au collège des Glacis de la Ferté sous Jouarre :
1/en effet, le car 32 S amenant les élèves au collège des Glacis, cesserait cette prestation en déposant ces élèves à la gare routière de la
Rochefoucauld. Les élèves déposés à cette gare routière devront se rendre à pied au collège des Glacis. C’est ce qui se passait dans le passé. Le
constat avait été fait par les parents, les enseignants et les chefs d’établissement de dysfonctionnements importants : retards constants, incidents
parfois violents sur la voie publique, insécurité notoire et agressions sur la voie publique. Je précise que « les enfarinades » étaient à la mode et
nombre de jeunes filles reçurent de la farine sur leur tête. J’avais été amené à intervenir.
2/ je viens aussi d’apprendre par une maman et une élue que les collégiens qui résident à Villaré ne pourraient plus prendre la car à l’arrêt situé rue
du Château d’Eau. Ils devront s’orienter certainement vers Citry plus loin, rue de Villaré ou se trouvent deux arrêts bus. La mise en danger sera encore
accentuée car la rue de Villaré est passante, pentue et sans aménagement sur le bas-côté. Nos collégiens feront environ 1Km500 dans Citry et
1km500 dans la Ferté. Ce qui sera toujours une épreuve pour eux et les parents. Je ne sais pas quelle est la réalité de ces modifications car je ne suis
pas informé. Je ne peux accepter ces éventuelles modifications qui amènent de l’insécurité, du souci pour les familles et des trous dans la raquette de
la réussite scolaire.
Cordialement. T. Fleischman »
 
 
J ‘espère que ces modifications du ramassage scolaire ne sont pas en lien avec une demande faite il y a plus de trois ans pour que le car du soir puisse
s’arrêter à l’arrêt rue des Meulières.
 
 

LE 04 MAI
2023

 
Attention à compter du 9 mai les collégiens prenant le bus à Villare devront utiliser le 32 sco de 7h43, le bus 33 ne desservant plus cet arrêt. Une fois
au collège de la Rochefoucault les collégiens pourront utiliser un bus de correspondance pour se rendre au collège des Glacis.
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